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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

« Des cas de grippe aviaire sur la plaine du Forez » 

Plusieurs cygnes sur quelques étangs d’Arthun situés de la plaine du Forez ont été trouvés morts. 

Après analyse, il s’avère que ce sont des cas de grippe aviaire. 

Mme la préfète a pris un arrêté en date du 12 janvier fixant une zone de contrôle 

temporaire et les mesures destinées à prévenir l’apparition de la grippe aviaire dans 

les élevages. Les communes concernées sont : 

 

ARTHUN / BOEN-SUR-LIGNON / BUSSY-ALBIEUX / POMMIERS / SAINTE-AGATHE-LA-

BOUTERESSE / SAINTE-FOY-SAINT-SULPICE / SAINT-ETIENNE-LE-MOLARD / SAINT-SIXTE 

 

Cela implique pour l’activité cynégétique, 

 

- D’éviter de fréquenter les zones d’étangs sur ces communes pour éviter de 

propager le virus. La chasse du gibier d’eau va être interdite sur les territoires en 

question. Cela devrait être confirmé par voie réglementaire dès demain. 

- Si vous êtes allés sur le site, vous devez obligatoirement désinfecter les bottes dans 

un pédiluve. Vos affaires de chasse doivent être mis dans un sac poubelle pour 

être nettoyées d’autant plus que vous avez un élevage avicole ou une basse-

cour.  

 

- Les appelants ne doivent en aucun cas entrer en contact avec des oiseaux 

d’élevage, les contacts avec les canards sauvages doivent être réduits au 

minimum.  

o Il est interdit de les déplacer. 

o Respecter les consignes de bio-sécurité lors de l’alimentation des oiseaux. 

 

- En cas de présence de cadavres d’oiseaux, contacter la FDC ou l’OFB, qui les 

emmènera tels quels au Laboratoire Vétérinaire Départemental. 


